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Monsteur fe Maire fait élal d'un courrier de Monsieur le Préfet en dale du 12 Février 1996, relatif & fa durée de
la concertalion préalable & la création de la Z.A.C. 3 vocation d'habitat de la Taufaite,

I propose au Conseil Municipal de modifier fa déliberation du 18 Décembre 1995, N® 95/ 12-02, en indiguant que
fa concertalion aura lieu pendant toule fa durde de Vdlaboration du prajet. Il confirme gu'une annonce de cetle
disposition a €€ publide dans 'Est Républicain, @dition du 15 Décembre 1995,

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avair deliberd,
decide 4 (funanimite& @

- de profonger la durde de la concertation pidalable & la création de la Z.A.C. & vocalion dMabital de la
laulaite pendant toule la durde de 'dlaboration du projel.



